
 

DIMANCHE 14 FEVRIER 
Discours inaugural de Jésus en Galilée : quatre béatitudes 

suivies de quatre lamentations, qui appellent une 

transformation de nos manières de penser et d’agir. 

 
Evangile selon saint Luc 6, 17…26 

Jésus descendit de la montagne avec les douze Apôtres et s’arrêta dans la plaine. Il y avait là un grand nombre de ses 

disciples, et une foule de gens venus de toute la Judée, de Jérusalem et du littoral de Tyr et de Sidon. 

Regardant alors ses disciples, Jésus dit : « Heureux, vous les pauvres : le royaume de Dieu est à vous ! Heureux 

vous qui avez faim maintenant : vous serez rassasiés ! Heureux, vous qui pleurez maintenant : vous rirez ! Heureux êtes-vous 

quand les hommes vous haïssent et vous repoussent, quand ils insultent et rejettent votre nom comme méprisable, à cause du 

Fils de l’homme. Ce jour là, soyez heureux et sautez de joie, car votre récompense est grande dans le ciel : c’est ainsi que 

leurs pères traitaient les prophètes. 

Mais malheureux, vous les riches : vous avez votre consolation ! Malheureux, vous qui êtes repus maintenant : vous 

aurez faim ! Malheureux, vous qui riez maintenant : vous serez dans le deuil et vous pleurerez ! Malheureux êtes-vous quand 

tous les hommes disent du bien de vous : c’est ainsi que leurs pères traitaient les faux prophètes. » 

LOUANGE     Ce psaume 1, sorte de préface du psautier, célèbre la loi de Dieu, loi du bonheur. 

En Dieu notre Espérance, en Dieu notre Joie ! 

Heureux l’homme qui ne suit pas le conseil des méchants, 

Qui ne marche pas sur la trace de ceux qui se perdent, 

Mais qui trouve sa joie à aller selon les voies du Seigneur, 

En méditant sa Parole jour et nuit. 

« Heureux… ! » 

« Heureux... ! » :la béatitude est une formule de félicitations dont il ya beaucoup d’exemples dans les Evangiles : 

« Heureuse celle qui a cru… » (Lc 1, 45), « Heureux es-tu Simon… » (Mt 16,17)… Il ne s’agit pas d’un souhait ni d’une 

promesse : on constate le bonheur et on le proclame. 

Les béatitudes de Luc, comme celles de Matthieu, parlent donc de gens qui sont actuellement heureux – même s’ils ne 

s’en rendent peut être pas compte. Elles nous sont adressées, aujourd’hui encore : nous qui sommes chrétiens, savons-

nous assez que nous sommes heureux ? 

Mais ne nous trompons pas de bonheur : c’est le Christ qui nous apprend à être heureux. Il nous invite à partager son 

expérience d’homme, son bonheur à lui. Un bonheur où il y a place pour la croix. Un bonheur qui jaillit de l’espérance 

qu’il nous donne par sa croix et sa résurrection. 

« Malheureux… ! » 

Malheureux… ! » :en parallèle avec les quatre béatitudes, quatre lamentations (et non pas malédictions. C’est l’erreur de 

traduire par : « Malheur à vous… ! ») 

Le message est le même : en qui metton-nous notre confiance, ,otre sécurité ? en nous, en nos bien ? ou en Dieu notre 

Père ? 

Que ce soit donc Jésus qui nous apprenne à être heureux ! 

 

Heureux, heureux…              Prenons la parole 
-Allez donc crier dans un centre d’accueil pour SDF « Heureux les pauvres… » ! Les chrétiens se rendent ils 

compte de ce qu’ils disent ? 
Mais plus personne aujourd’hui ne brandit la religion pour maintenir l’ordre social ! Et Jésus n’a jamais sacralisé la 

misère. Au contraire, les béatitudes manifestent que Dieu n’est pas neutre : il est du côté des pauvres, pas du côté des 

dominateurs. 

-Quand il déclare : « Heureux vous qui pleurez », cela ne va pas de soi non plus. 

Il ne s’agit certainement pas de ceux qui gémissent sur le malheur des temps. Mais de ceux qui pleurent de rage devant 

l’injustice qu’ils constatent dans le monde. En fait, Jésus avec les béatitudes, veut nous inviter à partager son expérience : 

non plus un bonheur au rabais, fait de joies faciles, mais un bonheur digne de l’homme, à la taille de la grandeur des Fils 

de Dieu. En somme, le bonheur d’aimer et non pas d’être comblé. 

-Un art de vivre qui tient de la provocation ! 

Bien sûr. Il y a une traduction intéressante, celle de Chouraqui qui, cherche à coller à l’esprit hébraïque. Cela donne : « En 

marche ! » « En marche, les humiliés ! » En marche vers votre libération, en marche vers le Royaume… Ce serait peut-

être plus près de ce que le Christ a voulu dire, puisqu’il nous invite à le suivre pour trouver le bonheur. 



 
Paroisse Notre-Dame du Bas-Armagnac 

 
ARX, BAUDIGNAN, BETBEZER, CREON, ESCALANS, ESTIGARDE, GABARRET, HERRE, LABASTIDE, LAGRANGE, 
LOSSE, LUBBON, MAUVEZIN, PARLEBOSCQ, RIMBEZ ET BAUDIETS, ST JULIEN,ST JUSTIN, VIELLE-SOUBIRAN. 
 

Dimanche 21 février 2010 
1

er
 Dimanche de Carême 

 
                                          Samedi 20 février : 18h messe à CREON 

 
Dimanche  21 février : 10H30 messe à LABASTIDE d’ARMAGNAC 

 
Toute messe est prière « avec et pour l’Eglise, avec et pour le monde ». Aujourd’hui et durant les jours prochains, nous 
prierons pour tous les défunts et en particulier aux intentions qui nous sont confiées : 

Père Bernard Marie, famille Raoul Dupont, familles Brettes et Darzacq, Hervé Chosserie, Hubert de Gressot et 
Gildo Vidor,  

 
Désormais, la demande des intentions de messes pour le dimanche sera faite 8 jours avant à Aline EXPERT 
 ( tél 05 58 44 68 60 ) pour le jeudi soir 19H dernier délai. 

 
Avis et Rendez-vous 

 
 
-Mercredi des Cendres, 17 février à 19 heures à Créon 
Entrée en Carême. Quarante jours pour se laisser regarder par Dieu qui voit ce que nous faisons dans le secret (aumône, 
prière, jeûne). 
A l’intérieur de la Cérémonie des Cendres, proposition faite à tous de vivre le sacrement de la Réconciliation selon une 
habitude de la paroisse. 
 
-Jeudi 18 février, l’abbé M. Lasserre assure une permanence à l’enseignement Catholique de Gabarret. 
 
-Le samedi 20 février, au Berceau St Vincent de Paul, une halte spirituelle pour tous, (laïcs, religieux, religieuses, prêtres) 
prêchée par la Communauté du Chemin neuf d’Aire sur Adour. Aux intéressés d’organiser du co-voiturage eux-mêmes ou 
alors interroger la permanence paroissiale ( tel. 06 71 20 95 02). 
 
-Le dimanche 21 février, Bahvani Christine, notre catéchumène vivra « l’appel décisif » au Baptême parle Père BRETON, 
notre évêque, avec tous les autres catéchumènes du diocèse à Montfort en Chalosse. « Toute la Paroisse te porte dans la 
prière. » 
 
Dimanche  prochain, 1

er
  dimanche de Carême, prenez l’enveloppe du CCFD (Comité Catholique contre la Faim et  

pour le Développement), se priver pour partager. 
 
Deux « Oui » pour la Vie 
Préparation au mariage le vendredi 26 Mars, 20h , salle paroissiale de Gabarret, pour les futurs mariés de 2010 qui 
recevront une invitation personnelle (signée par les responsables de ces rencontres : M. Sylvie et Jean BARRERE, 
Elisabeth et Pierre LUCAS). 
 
« L’avenir de votre journal paroissial CLARTE dépend de vous. » 
Dans un avenir plus ou moins proche, et pour des raisons financières, le journal paroissial subira une modification 
sérieuse, le Conseil Economique Paroissial, l’Equipe d’Animation Paroissiale et le conseil Pastoral Paroissial ainsi que 
l’équipe de la Communication, ont constaté que la Paroisse ne pourra plus diffuser Clarté comme il l’est actuellement. Le 
prix de l’abonnement de 6 numéros comprend les frais d’imprimerie, de poste..., le bilan de l’année révèle que seulement 
189 foyers ont réglé leur abonnement sur 1300 qui le reçoivent. Il se peut que les impayés proviennent d’un oubli de 
réabonnement, d’une négligence ou d’une habitude ; Il serait souhaitable pour la trésorerie de l’année 2010 que toutes ces 
personnes, certaines ne désirent pas recevoir notre journal, nous les invitons donc à se faire connaître. Nous pourrions 
ainsi les effacer de nos listes d’abonnés, ne plus les importuner en imposant chez eux notre journal paroissial. Les 
personnes qui veulent résilier leur abonnement peuvent se signaler par courrier ou par téléphone à 
 La Trésorière : Madame Villetorte Bourg 40310 Herré Tél : 05 58 44 31 91.  ou à la responsable des abonnements du 
journal Clarté : Madame Portes Sainte Meille 40310 Escalans. Tél : 05 58 44 33 83. 
D’ici 6 mois à 8 mois, tous les abonnements non réglés ne seront plus envoyés à ces familles. Seulement ceux qui 
s’acquitteront de la somme de 8,40€ payés à la trésorière et à l’adresse ci-dessus, recevront le journal. 
Merci de votre compréhension, de votre générosité et de votre aide apportée. 
 

 
BONNE SEMAINE 

« Si la charité vient à manquer, à quoi sert tout le reste ? »  
                                                    (Saint Augustin) 
 


